
LE PROJET 
c î e d e s s a i s i s s e m e n t 

DEVANT LE SÉNAT 
Suite </,• ,'<7 I/.IT mi mardi 28 fier 

-DISCOURS DU GÂBDE DES SCEAUX 
yt. |,i,i,|.,i.i. u\.(Mouvement d'attention). 
Cmt île la justice ci du palriotisiiic du Sénat que nous 

attendons le vote de celte loi. Cette loi est une loi de 
procédure el de compétence «|ui ne louche eu rien au fond 
du droit. 

M. CAMT. — L'am'iez-vous faite sans les circonstan
ce- a-tue lies ? 

M. LKBIIKT. paraissant ne pas entendre. — Elle décide. 
eni\ pris la lin de l'enquête., ce ser.i devant les chambres 
réunies ipip M M sortes laque-lion de revision. C'est dans 
lu. déliai public el contradictoire une la chose sera discu
tée et jugée. A " I " " " 1 l l e M i e l c gouvernement a pris, 
des a préseul, tontes les mesures pour que le débat ail 
toute l'ampleur durable , 'foules les pièces de l'eiiqnèie 
seront versées à la Cour de cassation. (Très bien au 
centre.) Hier on a laissé croire que le jugement devait 
«voir lien à huis clos; le débat — je n'aurai même pas 
besoin de le dire, puisque c'est la loi sera publie et con
tradictoire. 

Dans ces conditions, i< .-jugement présentera toutes les 
garanties qu'on peut exiger d'une, bonne justice. Tous 
les intérêts seront représentés et défendu». (Très bien, 
tics bien.) 

C'est avec beaucoup d'attention que le Sénat a jusqu'ici 
écouté le garde des sceaux. 

M. LaWanm. — On nous reproche de faire une loi de 
circonstance; on nous demande à quelles suggestion» 
nous avons obéi : à cela nous répondrons que nous n'a
vons obéi à aucune suggestion, mais à des sentiments de 
vérilé et de justice. Nous n'avons jamais voulu défendre 
une thèse, nous avons toujours voulu défendre l'oeuvre 
de la justice. Nous n'avons pas hésité à communiquera 
la chambre criminelle tout le dossier secret. 

Au milieu des transformations de celle affaire, nous 
nous sommes demandé M l'arrêt mettrait lin à 1 agita
tion actuelle. Depuis bientôt deux ans le trouble, l'agita
tion, la bain* régnent dans ce pays : l'arrêt terminerait-
il l'affaire? (Violentes interruptions à l'extrême gauche). 

Plusieurs membres interpellent M. Lebret. M. Aueoiii 
lui cne : C'est votre profession de foi que vous nous 
servez. 

N O U V E L I N C I D E N T 

M. LEUHKT. — On faii nouveau s'est produit : C'est 
l'avis donné par le premier président et les deux doyens 
de ia l.our de cassation. 

M. MMII*I I.ilrnnrr — I l a été dicte par Qucsnay de 
ïleaurcpaire. (Bruit). 

M. I.KRKKT. — Il a été remis an gouvernement. 
M. .!O-EHI FAIHIK. — Sur sa demande. 

M I.HIIURT. — Non, spontanément de la part des ma-

fpttrat*. (Brait à l'extrême gauebe. mouvement pro-
ongé.j Cei avis. je l'ai accepté, (lix-lamatinns ironicpies 

a l'extrême gauche) 
I.e garde des Sceaux rappelle le) termes de. l'avi» et 

dit u' e dans la pensée du gouvernement, la loi proposée 
est une loi d apai.-einent. 

A partir de ce moment, le Sénat prèio moins d'atten
tion au discours de M. Lebret ; des conversations parti
culières ('élevant à l'extrême gauche, si bien que le pré
sident doit intervenir à plusieurs reprises. 

M. Lebret répond aux critiques juridiques qui ont éle 
fait, s par MM. Bérangerel Moaae. 

- On a [«lié, dit-il, des mnyens que le gouvernement 
aurait pu employer sans déposer le projet et on a signalé 
parmi CM moyens celui qui consistait à saisir iacour de 
(•station de la totalité de l'affaire. On a dit que dans la 
dé ;-i"n du conseil de guerre, certaines irrégularités 
auraient été coinmbcs et que, dans ce cas, eu vertu de la 
loi. la cour de cassation pouvait être saisie cumulative-
meut. 

Je ne crois pas que cette manière de procéder puisse 
être suivie, il y a eu un moment qu'on pouvait choisir 
entre ic* d"ii\ voies qui étaient ouvertes, entre la de-
mairie en annulation et la demande en révision ; mais 
du moment que le choix a élé fait, qu'on a accepté la 
demande en révision, il est trop tard pour revenir en 
arrière. (Mouvement). Il faut même que les irrégularités 
ressentent de l'examen du dos...ier lui-même pour que la 
demande en annulation puisse être introduite. (Nouveau 
mouv emenO. 

M. It renger ajoutait, il est vrai, qu'à l'heure actuelle, 
la Cour de causal ion a peut-être les éléments qui lui 
permettraient de prononcer l'annulation. Je nu puis lo 
suivre sur ce terrain, car il en résulterait deux affaires 
distinctes. Et dans quel ordre le tribunal les résoudrait ? 
S'il commençait par l'annulation, il laisserait de côté la 
Sévisiosi et on durait que nous voûtons l'étouffc-menf. 
Mous sommes convaincus, an contraire, que notre projet 
ramènera l'apeisanaeel et que tous les bons citoyens ac
cepteront comme nous l'arrêt de la cour de cassation. Le 
eahnc d'esprit sera ainsi rétabli dans le pays. (Applau
dissements au centre et sur quelques bancs à gauche). 

Atissilôt quelques cris s'élèvent : Lc président du 
Conseil ? 

M. MnaWIIW •—M. le président du Conseil n'a rien à 
dire "! 

M. CHAIU.ES Dtmrr.— Je parlerai tout-à l'heure. 
M. Morcllet moule à la Inbune. 

t ' i i h o K - d ' i r a v r e 

M. MonKU.tr. — Je ne comprendrais pas. dit-il. que, 
dans mi pareil débal, le président du Conseil ne parlât 
pas et ne prit pas foules ha responsabilités. 

M. Causons DiriY. — Ne craignez rien, je saurai les 
prendre. ((lires.) 

M. MOUI:I.I.ET réédile, au milieu de l'inattention géné
rale, les arguments juridiques de MM. Ilérengeret Monis, 
et dit que le gouvernement a cédé, à ce qu'il croit être 
l'opinion publique. Regarde! vos circonscriptions électo
rales, a dit M. Latent a la Chambre, et l'orateur se de
mande comment on peul constater l'opinion publique. 

Quel est le plébiscite, quel est le référendum qui vous 
a donné l'expression générale de celte opinion 1 Est-ce 
la presse ré\ isienniste, l'fnliinniacaat, la Libre Parole? 
(Brait.) 

M. UE l iSf iànnl l t — C'est sans doute vos journaux, 
l'Aurore et le Ft,i de Siéele. (Kires.) 

M. OnvniKiv — L opinion publique est dans le senti
ment du pays el celle-là, nous la connaissons. 

M. Morcllet terniine en demandnit.au Sénat, de faire, 
comme à l'époque boulaugiste, et de ne pas se soucier 
des clameurs de la rue. 

Discours un Président du Conseil 
M. CIIAKI.ES l)i ci-y (silence solennel). — Je tiens à 

remplir mon devoir à la tribune; je ne cherche pas la 
popularité; la considération me suffit cl je l'ai prouvée. 
(Approbation sur un grand nombre de bancs). 

.!.- me serais ennuies al tiques dirigées contre le projet 
du gouvernement, ai je n'en avais vu la faiblesse. Je sais 

ce que nous ûuvons au droit et à la justice, qui sont le 
patrimoine de notre pays, le sais que, même après nos 
malheurs, les déshérités du monde entier ton ruent encore 
leurs reaarde vers la France, et noire projet ne justifie 
pas. à cet égard, les angoisses qu'on a exprimées ; i t a 
simplement pour but de remédier à on mal. sans violer 
aucun principe. (Applaudissements à droite et au cen
tre). 

Je ne crois pas, pour avoir déposé ce projet, avoir mé
rité l'ironie de M. IV-reng-r. ni celle de Montesquieu, ni 
la censure de Tacite. (Rires et applaudissements.) 

Qâetta e>t donc cette loi ? Elle a été volée à la Chambre 
par une majorité républicaine (protestations à l'ex
trême gauebe) et cette constatation suffit pour répondre à 
celle accusation que nous pouvions avoir, je M sais 
quelle idée de coup d'Etat. (Mouvement). 

VIOLENT INCIDENT 
M. Dii'i y. — On nous a reproché d'obéir aux injonc

tions de certaines lieues; je demande, à mon tour, si les 
adversaires de la loi ne cèdent pas à certaines sugges
tions d'autres groupements. (Applaudissements au centre 
c! à droite. Protestations à l'extrême amoche.) 

M. MAXIME Laooam. — Alors, nous sommes payés 
par le Syndicat. 

M. CHAKI.ES lii-iiv (au milieu du brait). — Ce n'est 
pal cela que j'ai voulu dire, vous le savez bien. 

Toute l'extrême gauche fait chorus avec M. Maxime 
Lecointe.qui continue à s'jgiler. On entend bs cris : Ex
pliquez-vous ! Expliquez-vous! 

M. Monis est particulièrement violent. 
M. Charles Dnpuy pâle, mais dans mu: attitude énergi

que, se croise les bras el, adossé à la tribune, attend le 
silène»'. 

Le président fait des efforts désespères pour le ré
tablir. 

M. Uupuy regarde M. Monis en face, qui continue à 
protester. 

M. CIIAKI.E- l/i ei'Y (avec force). — Vous ne m'enipè-
cheres pas de dite que la Ligue à laquelle je fais allusion, 
a cj'e aussi troublé le pays el semble avoir provoqué 
certains groupements ici même. (Bravos et salves d'ap
plaudissement* à droite et au centre. Violentes protesta-
tious à l'extrême gauche qui est absuluiieul ali'olée par 
l'énergie du président du conseil). 

E x é c u t i o n iU> 5 1 . T r a r i c u x 
M. CiiAio.Ks Dt'tvi avec erâneria : Il est une ligue sur 

tout qui a l'ait, je le déclare, un grand mal au pays, tant 
par les alliances extraordinaires qu'elle a provoquées que 
par les intrigues extraordinaires qu'elle a couvertes. 
(Bravo et tonnerre d'applaudissements à droite et au 
centre et sur de nombreux bancs à gauche). 

L'émoi ion est énorme. On crie à l'extrême gauche : A 
l'ordre ! A l'ordre ! Ou se tourne vers M. Traricux qui, 
pâle, se levée', veut parler; mais, à chacun1, de ses pa
roles, .les huées s'élèvent. Ce spectacle dure quelques 
minutes. Au centre et à droite ou continue à applaudir. 
Finalement, M. Trarieux, nu pouvant M faire entendre, 
s'assied, la mine défaite. 

M. LE\ IJET. — Voiià l'apaisement. 
H. Cu.wuxs I)i 11 Y. — Au surplus, ces lûmes, quelles 

qu'elles soient, connaissent mon sentiment par des actes 
qui ne Sont pas lis derniers. (Mouvement.) 

A ce moment on interrompt à l'extrême gauche. 
M. CHABXKS DUPUT, d'un air tr'-s décide, - Je crois 

avoir entendu une interruption discourtoise; si je l'avais 
bien entendue, je me chargerais de la relever. (Mouve
ment el vive approbation.) 

(Jette vigueur cause les interrupteurs et l'orateur pi ut 
continuer. 

M. CUAIII.ES D I T I Y . — On s est demandé si l'armée 
n'était pas pour quelque chose dans la détermination du 
gouvernement .- écartons résolument l'armée de ce débat. 
(Très bien au centre et à droite.) 

Je ré|)ète après M. le ministre de la guerre que l'armée 
est lidèle à sou devoir et donne toutes les garanties à la 
République, à la Patrie. (Applaudissements proton 

S''"-) 
\J: président du Conseil se défend de taire une loi de 

circonstance. 
On en est venu à nous prêter des intentions machia

véliques ; on a dit que nous ne voulons pas de publicité 
des débats, M. le garde d"s sceaux vous a rassuré sur ce 
point. On nous a reproché également de faire imprimer 
une enquête tronquée... 

Voix ii gaueUe : l'as ici. 
M. CHAULES Durer . — On l'a dit hier. Nous voulons 

que l'affaire soit jugée par la haute juridiction. Nous 
voulons une profusion de lumière sur cette allaite obscu
re (Applaudissements sur un grand norubie de bancs). 

On a ajouté que nous voulions faire échouer la révi
sion parce que notre projet aurait pour lui tous les ad
versaires de la re\ ision et qu'il a contre lui ses partisans; 
je réclame, moi. pour une antre catégorie qui compté 
beaucoup de citoveus, qui demandent qu'on M prononce 
dans un sens ou dois l'autre, mais qu'on se prononce. 
(Applaudissements sur les mêmes bancs.) 

Je connais même des révisionnistes très endurcis qui 
m'ont déclaré qu ils voteraient mon projet, parce qu ils 
estiment qu'il pouvait seul terminer cette malheureuse 
affaire. (Bruil). 

Us ne sont pas nombreux j 'en conviens. (Sourires.) Si 
l'on pose la question sur ce terrain : révisionnistes ou 
antirevisionnistes, prenez garde à ceci, c'est que vous 
avez dans le Parlement, dans la Chambre hier, dans le 
Sénat tout à I heure une majorité contre la revision, 
(lirait à l'extrême gauche.) 

Ou a dit encore que nous changions les juges pour 
changer le jugement. L'auteur de ce reproche sait-il quel 
devait être ce jugement. Attendait-on de la chambre cri
minelle un certain arrêt' ' (Sensation et applaudissements 
répétés sur an grand nombre de bancs, à gauche, au 
centre et à droite.) 

Je respecte Irop la magistrature pour admettre telle 
supposition, et [mis, préjugez-vons aussi l'arrêt de la 
Cour de cassation toute entière ? Pour moi je n'ai pas 
cette prétention, ce que je demande c'est qu'un arrêt in-
tcrviemie, devant lequel tout le monde s inclinera, si 
non les révoltés et les fous. (Longs applaudissements et 
acclamations sur les mêmes baiic.s.) 

En vérité si nous étions inspirés par l'idée défaire 
obstacle à la révision, que signifierait notre conduite? 
Depuis que nous sommes au ministère, est-ce que nous 
n'avons pas toujours été l'auxiliaire de la justice? 

Est-ce que nous lui avons refusé le dossier secret, 
comme nous l'aurions pu faire, en nous inspirant du 
vote de la Chambre ? Nous ne l'avons pas fait, parce que 
i s .nous toujours voulu la lumière el la justice. (Nou
veaux applaudissements.) 

La question de confiance 
M. CUAHI.ES D I P I Y. — Je demande au Sénat de voter 

la loi, de la voter sans amendement. Songez à ce qui se 
passerait demain, si la loi était rejetée. ; songe/, aux dif
ficultés du gouvernement de demain, car le ministère 
actutl ne pourrait accepter la responsabilité ni d'un rejet 
ni d'un relard. 

Une double salve d'applaudissements adroite, au cen
tre et sur divers haues à gauche, accueillent cette péro
raison. 

Discours de M. Waldeck-Rousseau 
M. Wvi.OECiv-Koi-ssBAi'. — J e voudrais ni motivant 

i mon tour mou voie, i s^a-yer <ie répondre, en mêere 
temps à M. le président du Conseil: qn il me permetI» de 
lui dire que je u'appaj-iious àanenne liguo et que je suis 
absolument étranger A cette affaire. 

Je réserve mon opinion, niais il est nue chose que je 
ne réserve pas ; ce sont les droits ht la instice el les in
térêts du gouvernement républicain. ('1res bien à gau
che.) 

M. Dnpuy aposé la question de ronflante el j'espère 
qu'il ne voudra se contenter que d'une majorité exclusi
vement républicaine. (Applaudissements à l'extrême gau
che et sur quelques bancs an centre). 

Qu'adviendrait-il en effet si /(ans des questions d'ordre 
supérieur comme celle-ci, on pouvait placer le Sénat 
dans celte alternative.: de refuser sa conli ince au (jon-
veraement ou de l'affaiblir '.' 

Je reconnais que certaines inquiélud-s de la veille oui 
disparu i t j s i li placr-ir i% ccîisM"» q » I SCUMI de ia 
police es! efficace quand elle est suffisante.(Kiresbruyants 
et applaudissements i l'extrême gaucho et sur qwclques 
bancs au centre). 

M. Waldock-nonsseau entre ensuite dans la discussion 
juridique. Il parle au milieu d'un silence religievx, ai
guisant ses épigrammes. multipliant des li„s d< phrases à 
['emporte-pièce aux applaudissements de l'extrême gau
che el sur quelques hunes du centre. 

M. WAUMçac-RocssBAr, au président du Conseil. — 
Vous avez déposé votre projet pour éviter la bataille. 

M. CiiAiii.i;s l)i POT. — Je n'ai pas fui la bataille, je ne 
la fuis |jis. 

M. W*innan Roissenawt?. — Le projet semble être mie 
concession à certaines résistance*. (Vifs applaudisse
ments à l'extrême gauebe). Je vous dis, M. Dupny, nom 
(oui n'est pas fini, mais font commence, (Applaudisse-
m. nts à l'exlrêuie gauche). 

Il est entendu n est-ce pas que les Chambres réunies 
statueront contradictoircnient suis entrave artificielle, 
mais je voudrais que ce fût formellement inscrit dans 
la loi. 

M. CHAULES D P H Y. — Je l'ai déclaré. 
M. W AI.I>!:I:;;-IVOLSS,;U-. — CcM M sul'til pas ; vous 

craigne/ de retourner devant la Chambre, mais vous y 
serez forcé ; car il faut rétablir dans la loi le mol 
« interrogatoire ». 

M. LI-; CADUC DI;S SCEAUX. — L'interrogatoire est com
pris dans les moyens propres à la découverte de la 
vérité. 

A ec moment les ministres consultent à leur placé le 
texte du projet et semblent un instant ennuyés. 

M. W'aldeck-Uousse.iu continua et dit que Bette loi 
d'exception est une loi de faiblesse, une Je ces lois qui 
défigurent la justice et ne font de celle-ci qu'un simula
cre. (Applaudissements à l'extrême gauche). Il est inexact 
d'ailleurs qu'un plus grand nombre de juge soi! une ga
rantie pour l'accusé. (Murmures). 

De$vijcà droite et mi centre : Pourquoi, pourquoi? 
L'orateur critique ensuite l'avis de M. Maztau ci 

s'écrie : Je crois rêver mais voilà trente ans que j'en tend» 
dire que la juslice est l'arrêt étemel contre Ions les 
égarements du l'opinion. (Tonnerre d'applaudissements 
à l'extrême gauche et sur quelques bancs au centre.) 

.le remercie M. le président d'avoir donné à cette, loi 
sou vrai nom. Il a été plus sincère et pins brutal qu'à ta 
Chambre. Il a déclaré qu'il fallait arracher un procès A 
des juge- qui en sont saisis parce qu'ils n'ont plus la par
tialité suflisaute. (Très bien.) 

M. Monis a montré que le projet n était pas justifié par 
des motifs de suspicion légitime et que les hommes poli
tiques ne pourraient pas trancher c.tlu question, c! qui 
a soulevé cette questionf 

L'opinion publique, nous dit-on. Le jour où l'opinion 
publique jugera les juges, il n'y aura plus de justice. 
(Applaudissements sur n grand nombre da bancs). La 
seul juge ipii en cette affaire présente «les garanties, c'est 
celui que la loi a donné el non celui que bu impose lo 
Parlement. (Applaudissements sur les mêmes bancs). 

Eh bien! M. le président du Conseil, jamais ,]i\ juges 
que vous aurez choisis n'offriront à l'accusé les mêmes 
garanties. (Applaudissementsà l'extrême gauche.) 

M. Jii.cs Fanas. — Ce sont des juges de ciroons-
lauce. 

M. WAUWCK-ROCBSBAC. — Lo projet du gouverne 
ment nous a pris bien à l'improv istc car dans une propo
sition don! jetais l'auteur et que beaucoup ont critiquée, 
lions avons rencontré M profonde résistancejoetat proposi
tion ne visait à dessaisir aucune juridiction : je dirai 
comment il a pris naissance. 

l e ne reviendrai pas sur les enquêtes disciplinaires, 
comme l'a dit M. iiérenger : ou les magistrats étaient 
coupables et il fallait les frapper ou ils étaient indemnes 
et alors on devait les maintenir sur leurs sièges. Dans 
tous les cas celte enquête devait rester dans le domaine 
inv iolablc de la justice. 

M. Waldei k-Itousscau se demande ce que va devenir 
la magistrature. 

— C'est un magistrat, dit-il, qui vient déclarer que 
les magistrats son! impuissants à supporter tes injares 
et que 1 arrêt ne désarmerai! pas l'opinion : la justice 
n'est-elle pas le dernier ratage contre 1 opinion publi
que f 

L'orateur en profile pour admirer le « stoïcisme - de 
la chambre criminelle eu présence des attaques-, 

M. W.vuvxK-RorssiiAi-. — Ou dit que c'est une loi 
d'apaisement; mais, depuis qu'elle a été vo|é-e par la 
Chambre, avez-vous oublié les injures et les outrages 
qu'on n'a cessé de verser sur la Chambre criminelle? 
Nous avons vu une sorte d'insurrection contre le Parle
ment; nous avons vu des factions descendre dans la rue. 
avant d'entrer dans les casernes. (Applaudissements pro
longes à l'extrême gauche et a gauche). 

Voila l'apaisement. Une douzaine de commissaires de 
police a plus fait pour l'ordre que celte loi d'apaisement. 
(Très bien sur les mêmes bancs). 

Nous sommes un pays de légalité et si parfois la loi est 
méconnue, c'est que nous ne la faisons pas assez respec
ter. (Approbations sur les mêmes bancs.) 8e llatle-t-on de 
soustraire la nouvelle juridiction aux mêmes ouf rages ? 
L'apaisement se fera quand on fera respecter la loi. 

Il ne faut pas prendre certains épisodes au tragique, 
mais as sérieux. Ils semblent indiquer dans le pays une 
Irop grande résigna lion. 

On ébranle peu à peu lattS les ressorts gouvernemen
taux, ou trouble les esprits, on agile la rue, on inquiète 
les iulérèls, on cherche à faire de l'anarchie pour arri
ver à la réaction. (Applaudissements SOT les mêmes 
bancs.; Eh bien ! je nie refuse à pr. mire la moindre res
ponsabilité dans un vole qui ne peut qu'accroître cer
tains périls. Jamais le droit individuel n'a été plus me
nacé. 

Je me refuse à diminuer l'antorilé de la justice : nous 
avons trop fait de concessions, nous avons assez reculé, 
nous avons assez descendu, remontons. (ApplaudiMe-
ments prolongés à l'extrême gauche et à gauche). Ce qui 
m inquiète, ce n'est pas de voir nos institutions atta
quées, c'est de voir noire caractère national menacé. Ce 
peuple autrefois avide de justice, en aurait-il perdu le 
véritable sentiment ? Certains mots out i l s perdu leur 
sens .' Craindre qu'une erreur ait été commise c'est iné-
connaitre la patrie. 

aassaaQoaacMaaasa«ssansa<saaaMasssa>aM(BanafSB^siBa^Baass 
On nous demamte. dec tribunaux exceptionnels,à nous, 

les (ils des proscrits de 1851. Nous ne fournirons pas ce 
précédent à la réaction. 

M. IIK MAUXE. — Vous avez di'i bien souffrir >n épu
rant la magistrature. 

M. \YALUE':K ll-nssB.v.. — L'opinion publique ue 
pardonne pas à ses gouvernants les fautes quïéle leur a 
fuit couine lire; i! i'aut .d'abord écouter sa coic-'ience. 
puis lui obéir. .(Triplé salve d'applundissciu n!s sur 
le-- battes dreyfusards). 

Quand l'émoliou causée par la harangue de M. VVal-
dock Itousseau est apaisée, le Sénat vote à la presque 
unanimité la clôture de la discussion générale el le pré
sident met aussitôt aux voix au scrutin publie le passage 
à la discussion de l'article unique du projet. 

C'est là le scrutin capital, le scrutin politique, celui 
qui doit décider du sort du projet et aussi dn sort du 
gouvernement, puisque la question de confiance a élé 
posée par M. ii.qcu dans les termes les ptuscalégoriques. 
Aussi ce vote a-t-il lieu au milieu d'une agi talion extraor
dinaire. 

Sur tous les points de l'assemblée, de ci de là. on 
aperçoit des hésitants que harcèlent des militants i'.<^ 
deux pastis opposés et pendant quêtes secrétaire» dépouil 
lent le scrutin, de nombreux sénateurs vont aux h-use-
nieut aux renseignements. 

lies ministres sont entourés à leur banc; de vifs collo
ques s'échangent dans l'hémicycle. 

HienUit ou peul lire sur la mine des sénateurs de l'ex-
Irêine gauche que le gouvernement triomphe. Cependant 
le président annonce, ce qui était généralement prévu, 
qui le scrutin donne lieu à l'opération du pointage. 

MM. Charles Dupny, de Preycinet et Lcbivt, qui pa
raissaient forl préoccupés tout à l'heure, paraissent main
tenant rassurés. 

H est six heures dix lorsque la séance est suspen
due. 

l'emlant toute la suspension, les colloques vont leur 
train, mais ou est sur déjà que le passage à la discussion 
des articles sera voté. 

R « p r i s » e »le 1 » s é a n c e 

La séance est reprise « <ix heures et demie. Le prési
der! regagne son fauteuil et les sénateurs leurs bancs. Le 

lablil. 

PROCLAMATION OU SCRUTIN 
M. I.K I'UKSIDKN r.-— Voici le résultat du scrutin sur le 

passage à la discussion de larticle unique : 

V o t a n t s 2 8 0 
I t l ^ j o r i t * ' avbsiols— ••.» 1 4 1 

Pour le passage 
Contre 

155 
125 

Le passage à la discussion de l'article unique est donc 
adopte. Deux ou trois applaudissement) ironiques par
tent de I extrême gauebe, et c'esl tout. 

!>e président annonce qu'il a reçu un amendement de 
M. l'.ernard. 

M. Ib.inxAKu.—Mon amendement est nu contre-projet; 
il soulève des questions juridique* de la plus hante gra
vité, il nécessitera uin discussion assez longue. 

M. DK MJUUJ-. — .Nous eu avons assez, nous voulons 
en finir. 

M. ALXOIN. — El nous, niais avons assez des inter
ruptions de la droite. 

M. Ui.iiNAi'.K. — Je faif appel à voire courtoisie et à 
votre tolérance pont renvoyer la discussion à demain. 
(Bruit). 

La renvoi à la prochaine séance est mis aux voix au 
scrutin public. Après pointage il est prononcé par 133 
voix contre 12'i. 

!>e président lit ensuite une lettre de remerciements de 
Mme Kélix Psure qu'applaudit le Sénat, et la séance est 
levée à 7 heures moins cinq. 

Demain séance à 3 heures. 

E.â Lui OE DESSftlSISSEKEHT &U SENJ 
(h un ci»ieij>ondûut particulier) 

P a r i s , VO février. — Apres une discussion à la
quelle il a donné assez d 'ampleur pour que les ad
versaires du projet a ient pu développer, à l 'aise, 
leurs a rgument s , le Sénat vient de voter , à t rente 
voix de major i té , le passage à la discussion de l ' a i -
tiele unique de la loi déjà adoptée pa r la Cham
bre et dont la première conséquence sera de des
saisir de l'affaire Dreyfus la Chambre criminelle. 

Demain a u r a lieu la discussion de l ' amendement 
Bernard-, la loi sera cer ta inement volée, et , pour 
entrer en vigueur , elle n ' a u r a plus qu ' à ê t re p ro
mulguée pa r le Prés ident de la République et l'on 
peut être certain, quoiqu'on eu ai t dit , que M. 
Loubet le fera non seulement sans déplaisir , mais 
même avec empressement. La solution qu'elle com
por te é ta i t la seule, en efiet, qui , en l 'état actuel 
de l 'opinion, put met t re fin à l'affaire qui t rouble 
le pays depuis t rop longtemps. 

Le projet étai t devenu nécessaire. Il est indiscu
table, en effet, pour tout h o m m e de bonne foi que 
pa r suite des passions que ce scandaleux procès a 
suscitées, des divisions qu'il a jetées dans toutes 
les classes de la société, j u sque dans nos foyers 
domestiques; au milieu des haines sauvages qu' i l a 
déchaînées, l ' a r rê t , s'il ava i t é té rendu pa r la 
chambre criminelle seule, n ' au ra i t pas été accepté 
pa r le respect dû a u x sentences de la jus t ice . 

F a r le par t i -pr is de certains de ses membres ,qui 
ava i t appa ru manifeste dans le réquisi toire de 
M. M a n a u et le r appor t de M. B a r d , pa r les agis
sements postérieurs de certains au t re s , la Cham
bre criminelle ava i t elle-même créé au tour d'elle 
une a tmosphère de suspicion légitime. Li'avis de 
M. Mazeau su rvenan t après les révélat ions de M. 
de Beaa i epa i r e , l'a disqualifiée. 

Que valent toutes les raisons de droi t ou de sen
t iment contre cet a rgumen t de fait? Eu Kissant les 
passions du de hors pénétrer dans le prétoire, la 
chambre criminelle s'est mise elle-même dans l ' im
possibilité de j uge r ? 

E t qui oserai t soutenir que les conseillers de la 
chambre criminelle sont restés sourds aux brui ts 
du dehors après le r e t a rd inexplicable, e t scanda
leux même, appor té pai eux dans le règlement de 
juges . 

Des magis t ra t s impassibles au ra i en t voulu, 
a v a n t de l 'entendre, savoir si le colonel P i cqua r t 
é ta i t un témoin digne de foi ou s'il é ta i t disqualifié 
pa r un cr ime. 

Ce re ta rd à régler de juges M. P i c q u a r t que 
« rien, dans l 'oidce judic ia i ra , ne justifie » ; <:o 

part i-pris de «ousua i re à ses jugea nature** i» p i m -
etpa] a n i s a n de la revision r enda i t . à lui seul, sus
pect t'ari-ét, que pouvait rendre la chambre c r imi
nelle. 

Donc, si gouverner c'est prévoir , le cabinet » 
bien gouverné en prévoyant que le pays ne s ' in-
elinerait pas devant un 'parei l a r r ê t e t en d e m a n 
dan t au Par lement de consacrer par une loi le des
saisissement de la Chambre crimminelle. 

L a loi d'ailleurs n 'a riou d'anormal.Elle, est née , 
dit-on, des circonstances. C'est assez généralement 
ainsi que naissent les lois. 

C'est le danger des candidatures multiples, dé
noncé pa r 1 M élections simultanées du général 
Boulanger qui a fait naî t re la loi qui les in terdi t . 

C'est le danger dévoilé par les a t ten ta t s de R a -
vacbol, de Vail lant ot d 'Emile Henry qui a fait 
na i t r e les lois contre les menées anarchis tes . 

C'est le danger de la concurrence étrangère r é 
vélé pa r raba i ssement continu de la valeur de nos 
produits qui a fait na î t re les lois de protection. 

Ce sont les tristes accidents dont é taient t rop 
souvent victimes les ouvr iers de nos usines qui ont 
dé terminé le législateur à faire une loi sur U 
mat i è re . 

E t nous pourr ions énumérer ainsi toutes les lois 
édictées depuis vingt ans , depuis la dernière p ro 
mulguée ju squ ' à la première en date , j u squ ' à la loi 
constitutionnelle is-sue des événements de 1870 e t 
il nous appara î t r a i t que toutes ont été dictées p a r 
les circonstances. . . 

L a loi de dessaisissement serai t une loi de c i r 
constance si son effet étai t res t re in t à la solution de 
l'affaire Dreyfus. 

Tel n'est point son caractère . L a loi p rodui ra son 
effet non seulement dans le procès, mais dans tous 
ceux de même na tu re qui pourra ien t ê t re u l té 
r ieurement soumis à la Cour suprême. A vra i d i re , 
ce n'est pas une loi de dessaisissement ainsi qu 'on 
l 'a appelée, c'est une loi de compétence, qui , selon 
l 'heureuse expression de M. Til laye, met en h a r 
monie la loi de 1895. 

L a loi est-elle une loi d 'e rcept ion? P a s d a v a n 
tage. Elle le serai t , si elle d iminuai t les ga ran t i e s 
auxquelles a droi t tou t accusé, quelque abomina
ble que soit son cr ime. Elle étsnd au contrai re l a 
jur idic t ion, donc elle étend les garant ies de l 'accu
sé Au lien d'être dit pa r quinze magistcats , le der
nier mot sur l'affaire Dreyfus le sera par qua ran t e -
cinq. 

Si , comme le prétendent les défenseurs du pr i 
sonnier de l'île du Diable, l 'enquête de la c h a m b r a 
criminelle a établi l'innocence de leur client, co r é 
sul ta t inat tendu s'imposera à tous avec bien plus 
de force s'il e«t proclamé par la Cour de cassat ion 
tout entière que s'il l 'avait été par la seule chambre 
criminelle. ! \ous nous refusons, en effet, à a d m e t 
t re que cette innocence est de telle na tu r e qu'elle na 
puisse appa ra î t r e qu ' à certains conseillers l 

Ce sont toutes ces raisons e t d 'autres encore, 
d 'un o rd re différent mais non moins impor tante» 
qui ont déterminé le reste du Sénat . La H a u t e -
Assemblée a pensé qu 'au lendemain de l 'élection 
présidentielle e t de l 'agitation qu'elle a provoquée, 
au milieu du trouble gêné; al des espri ts , elle a v a i t 
mieux à faire qu 'accroî t re encore les difficultés de 
la s i tuat ion, en soulevant un conflit avec la C h a m 
bre e t en provoquant une crise ministérielle. L e 
Sénat a fait abst ract ion de tout au t r e sent iment 
pour ne voi r que l ' intérêt du pays ; il vo tera la loi 
d 'apaisement que réc lamai t le Gouvernement et ce 
faisant, il fera son devoir. 

H . SARRAZA.NA.S. 

CHAMBRE DES DÉPOTÉS 
Sswace du mardi 98 (écrier iS'J9 

• 

LE BUDGET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
Les chapitres 17 à U sont adoptés. 
Il en est de même des chapitres 43 à 45. 
Sur le chapitre 'iti (bourses nationales) M. Carnaud 

constate que les établissements congréganistes secondaires 
comptent iKI.000 élèves alors que les établissements de 
l'Etat n'en comptent que 85,00t. Si les congréganistes 
continuent à réaliser les mêmes progrès, il y aura pour 
les intitulions répiihiioiines ur. danger pressant. (Ap
plaudissements ironiques à droite.) ;». 

M. D> i.'EsTOi-nitEii.i.oN. - - Ceux de vos collègues so
cialiste.- qui oui été élevés par les congréganistes, dé
mentent xos paroles, (-applaudissements à droite et an 
centre.) 

M. Carnaud inv ile le gouvernement à déposer un pro
jet tendanl à prendre un élève sur cent dans les écoles 
communales pour le faire entrer de plain-pied dans les 
lycées et collèges. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) 

M. r.fc PRK.sinr.NT. — Si les établissements congréga
nistes ont plus d'élèves, c'est qu'ils sont en plus grand 
nombre. Il faut créer de nouveaux collèges et abaisser le 
prix de la peu-ion dans les lycées. 

Lo ministre demande le renvoi de la proposition de 
M. Carnaud à ht commission de l'enseignement. 

M. Carnaud insiste; il est très agressif. 
M. M Lamentai*. —• Respectes vos adversaires. 
M. \>v. I.'ESTOI miKi.i.ox. —La cause du dépeuplement 

des lycées est la question religieuse. La preuve, c'est que 
lorsqu'on a voulu relever le lycée de Nantes, qui n'avait 
presque plus d'élèves, on a nommé proviseur M. l'abbé 
l'euillolev. I*e nombre des élèves a aussitôt triplé. (Vifs 
applaudis*semeiits à droite ; hurlements à l'extrême gau
che.) 

L-. inolion de M. Carnaud est renvoyée à la commis
sion de l'enseignement. 

L»s chapitres 'i(i et M sont adoptés. 
M i.c Paâsmacrt donne lecture île la lettre par laquelle 

Mme Kélix P u n remercia la Chambre des obsèques na
tionales faites au Président défunt, et des témoignages 
de sympathie adressée, à cette occasion.à sa famille. 

La séance est levée à ti heures 45. 

HORRIBLE DRAME DANS U GIRONDE 
l '« i p n i ' r i c i d e d e t l i x - u e u f s u a s 

liordeaux, 2N lév lier. — Hier après-midi, à Saint-
Marions, canton de Saint-Savin, un nommé Maurice 
Girard, âgé de dix-neuf ans, a tué son père et la domes-
tiqne de ses pain nls, Clémentine Neveu, âgée de dix-
ueiil ans. 

l̂ e meurtrier tua d'abord son père, qu'on trouva 
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rions nous quittâmes làdessu«. Malgré mon ferme 
<«' nr qu'Elisabeth de Noii-combc et Hiqiert de l'Iai-
îii I, se rctiouveraieul avant le jugement dernier, j'avais 
le c«eur étratigrsnsail lowden laissant ce que j'aimais le 
mieux au monda derrière ces grilles. 

l'en s'en fallu! qu un certain hussard ne m'arrachât 
les veux quand M bai contai, la lendemain, ce que je 
venais de faire. Hais il comprit qu'il avait besoin de 
moi, et qu'eu tnniass nous étions deux ailes combattant 
un mauvais génie inconnu, qu'il fallait démasquer. 
Koperl ne douta pas un instant cequece mauvais génie 
ne lui îvarJami. Heureusement le millionnaire avait pris 
le large, sans quoi nous i n aurions vu de belles. Pauvre 
Jtiathica ! S'il eftt écouté le quart des menaces que j 'en
tendis proférer contre lui, ses s jenwu grisonnants 
auraient pris la couleur de la neige. Il ne fat pas trop 
malaisé d'obtenir nn sursis pour le massacre du vieil
lard; mais ce ne lut pas sans peine que j.'empêchai le 
bouillant Rapert de mouler à l'assaut du couvent. 

— Je ne suis pas connue vous, criait-il. Votre ab-
besse ne m'inspire aucune contianee. Elle tient Eliza-
beth dans ses grilles : elle ne lâchera jamais sa proie ! 
Comment avez-vous pu lui livrer votre lilte ? Vous n'en 
ajnan pas le droit ; maliancée m'appartient I... 

Pendant une heure, ce furent des reproches des im
précations, des gémissements. Tantôt ce jeune désespéré 
voulait aller trouver le Itoi, ce que je me blâmais pres-
iiue.de n'avoir pas fait déjà. Tantôt c'était un cnli ve
ulent qu il mé;ditail, avec l'aide 4e quelques camarades. 
Justoau moment où je combattais ce procédé roma
nesque, veslice d'une éiwque disparue, la péripétie pins 
moderne d'une dépêche, télégraphique nous interrompit. 
J'essayai nu mensonge — comme il faut mentir souvent 
dans ia vie, ni honnête qu'on soi t ! — et je pféteuavia 
qu'unefamilb anglaise relouait des chambres dans ma 
pension. • 

— Est-ce. bien sur ? me dil le jeune tyran. J'ai vu vos 
yeux briller. D'ailleurs j 'ai pu lire l'adresse : Baronne de 
Tiesendorl'. et non pas FrauTiesendorf.il v a quelque 
chose ! IViurquoi me tromper? 

Il n'y a rien du loui. rénondis-je. Mais laissez-moi 
une li"iii'e ou deux. Vous reviendrez quand j'aurai fait 
poser des rideaux frais el douué des serviettes. Ce n'est 
pas la besogne d'une cornette de hussards. 

— A d'antres ! Vous allez partir, et vous désirez vous 
débarrasser de moi ! . . . 

Certes, je le désirais oe tonl mon coeur. L'abheSM me 
mandait près d'elle. Si j'avais attendu vingt-quatre 
heures à l'hôtellerie du coiivcnl, j 'aurais économisé un 
voyage. Mais je ne songeais pas à me plaindre. Seule
ment j 'aurais voulu ne pas avoir sur le dos cet amoureux 
difficile à manier. 

— Je vous préviens, nie dit-il, que je vous garde à 
vue. Je reste , n sentinelle à votre porte. Si vous sortez, 
je vous suis. 

« Dieu bon ! pensai-je. Quel changement dans plu
sieurs destinées ; si le pauvre Otto eût été aussi tenace !» 

Une heure après nous roulions ensemble vers les mon
tagnes oh était situé le couvent. J'aurais voulu parler 

sans témoins i ma vénérable amie ; je du-v renoncer. 
Kupcrl me suivait comme un chien. L'abbesse, en le 
voyant, comprit tout ; je dois même dire qu'elle ne («rut 
point fâchée de sa présence. 

— Votre fille, m'apprit rlln en souriant, s'est eon-
fessé a moi dès notre première i muer in. Je vais trahir 
sa confidence qui, d'ailleurs, ue sera pas de celles d-mt 
une mère peut souffrir. Ecoutez celle histoire curieuse. 
Vous savez mieux que moi qu'il y a "ne cascade pitto
resque dans le parc d'Obersec.et que les touristes, parfois, 
sont admis à la visiter f 

— Ce n'est pas de. régie, madame l'abbesse. Mais le 
jardinier ne résiste pas toujours à n a pourboire, et ma 
tante, qui est bonne, ferme les yeux. 

— Elle aurai! imcux fait de les ouvrir, la chère elia-
noinesse, au moins quand elle avait sons sa garde une 
étourdie de dix sept ans. 

— C'esl bien mon avis, apprnuvai-je en regardant 
ltoperl qui ne. n'aperçut même pas de mon intention ; — 
it devenait inquiet pour son propre compte. 

— Tout récemment, continua l'abbesse, volro lille, 
faisant sa promenade, vil une étrangère installée au 
pied de la clmle, cl absorbés dans son croquis. La 
dame avait bon air : Elisabeth s'approcha, eu vraie 
gamine, pour considérer le dessin. L'étrangère le lui 
montra de forl bonne grâce; elle était Française, pré
tendait vous connaître et, do fait, elle était si bien ren
seignée qn'elle félicita votre lil'e sur son prochain ma
riage. Naturellement, l'intimité s'établit aussitôt. Va peu 
bavarde, la chère petite, pour une futures religieuse ! 

— lîavardc comme une pie ! appuyai-je. il m'eut été 
impossible de la garder awicmoi, à cause de mes pension
naires ! 

L'abbesse approuva d'un signe ; puis elle reprit : 
— La dame aussi était bavarde. Mais qui lui a livré 

vos sécréta i Elle sait tout, même que voire voisin, qui 
aune dite, voulait en faire la comtesse de l'Iatniark ; 
mèuie qu'il était sur le point de vous donner un prix 
énorme pour votre maison. Furieux de voir votre lille 
supplanter la sienne, il ronqd le marché, vou- condam
nant ainsi au travail pour le (enips qui vous reste à 
vi\ re. tandis que vous alliez avoir des renies. Mais une 
bonne mère accepte la pauvreté, le travail, l'humiliation, 
lorsqu'il s'agit du bouMU de sou enfant... Voilà, en 
résumé, ce que la ebarmanle étrangère dit à voire lille. 
Qui peut être cette intrigante ? EiVavez-vous l'idée ? 

— A n'en pas douier, répond!s-je nous avons af
faire à mademoiselle Pélksard, travaillant au bonheur 
de Mina Kardaun, son élève. 

— Il faut un u a l'excuser, en ce cas. Mais il faut sur
tout vous féliciter d'avoir une fille prèle a se sacrifier 
pour sa mère. Et maintenant je vais donner l'ordre 
qu'Elisabeth soi! amenée ici. Le resta vous regarde. La 
petite ignore que v\.u-; Oies venue. Moi je nie relire, mou 
rofe achevé. 

La M lierai';- religieuse disparaît alors, pour être bien
tôt remplacée par ma chère Elizabelh qui poussa un cri 
et voulut s'enfuir en voyant liuperl. Sans doute elle 
craignait de n'être pas ferme jusqu'au bout. Je la relins 
par sa robe, et lui dis, sans élever la voix : 

— K-oiite, chérie. Tu resteras dans ce couvent si tu 
veux. Mais, quoi que tu fasses, que tu prennes le voile, 
que lu épouses Itupert de Flatmark ou unautre, que lu 
meures vieille lille, je tojure sur le crucifix de ce parloir 
que je n'accepterai pas^un sou do Malhieu Kardaun. 
Ainsi Dieu nie soit eu aide ! Je n'ai plus rien à te dire 
maintenant. 

Hupert, qui n'avait pas fait un geste, intervint à son 
tour. 

— Moi j 'a i à dire que si j 'étais lo dernier homme el 

Mina Kardaun la dernière femme, je ne l'épouserais pas. 
Quant à son père, c'est un homme mort si ma bien-
aimée petite faaanaS reste ici une heure de plus, foi de 
FUiuiari ! 

Nous n'y restâmes, tous les trois guère plus de vingt 
minutes : le temps de NOM reste l'abbesse. 

Voilé pourquoi Kardaun s'est éteint de sa mort na
turel! -. dix ou douze ans plus lard, dans un des plus 
beaux cottages de Nevvporl, ni Amérique ou il est re
tourné après avoir enterré sa Mai ira femme cher. nous. 
Mina est princesse italienne. J'ignore ce qu'est devenue 
sa gouvernante, qui crayonnait si bien les cascades, tout 
on causant aa>M Us jcûues filles trop promptes à lier 
çonver-ation. 

lvupert a pendu son épée au mur, le lendemain de la 
mort de mon cher viens Roi. Il vit sa femme à Obersee, 
juste assez riche pour doter taul bien que mal ses deux 
VM -. L héritage de la taule Bardai valait peu de chose. 
Mais eoilà bientôt vingt ans que co couple est heureux. 
Est-ce bien de mes entrailles qn'est sortie cette chose 
rare, invraisemblable, inconnue de moi —hélas 1 —una 
femme heureuse? 

Et P S M Tiesendorl' loue toujours ses chambres, afin 
qu'après elle, Obersee reprenne un peu sa splendeur d'au-
trefoi-. Mais que de peine, que de dépenses pour lutter 
avec les nouveaux hôtels ! Il a fallu en passer par U 
lumière électrique et le téléphone. A présent c'est pour 
un ascenseur qu'on me tourmente. Mais je tiens bon dans 
mou refus. 

Pour monter là, où elle espère se reposer bientôt». 
Frau Tiesendorl' n'aura pas besoin d'ascenseur. 

FIN 
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